
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « De brieven 
dienden om ons te misleiden » (« Les lettres servirent à nous mettre 
sur une fausse piste »). 
Ce verbe « DIENEN » est considéré comme « régulier » (comme la 
grande majorité des verbes néerlandais) au prétérit (ou O.V.T.), NE fait 
PAS partie de la minorité des verbes irréguliers (faisant l’objet des 
« temps primitifs ») et NE fait PAS partie de la minorité « irrégulière » 
des verbes réguliers, résumée par les consonnes présentes dans « ‘T 
KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent, « Ik 
dien ») se terminant par la consonne « N », on trouvera le « DE » 
majoritaire comme terminaison du prétérit : « DIEN » + « DE » + « -N » 
(PLURIEL) = « DIENDEN  ». 
Rappelons que « POUR » devant les verbes est rendu en langue 
néerlandaise par un double mot : « OM … TE ». Le complément «ONS» 
s’intercale entre le « OM » et le « TE », placé juste devant l’infinitif 
«  MISLEIDEN  » (dont «  MIS  » N’est donc PAS une particule 
« séparable »). 
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